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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

L'article L. 125-5 du code de l'environnement est complété par six alinéas ainsi rédigés :

« Lorsqu'un plan de prévention des risques naturels prévisibles mentionné à l'article L. 562-1 est 
approuvé, révisé ou modifié et qu'un bien immobilier se trouve nouvellement situé dans une zone 
exposée aux risques, le maire de la commune où est situé ce bien informe par lettre simple et par 
voie électronique le ou les propriétaires concernés dans un délai de trois mois à compter de 
l'approbation, de la révision ou de la modification du plan.
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« Cette information précise :

« 1° La nature des risques auxquels le bien est désormais exposé ;

« 2° Les prescriptions applicables en vertu du plan de prévention des risques naturels prévisibles ;

« 3° L'existence de dispositifs d'aide publique pour la réalisation d'un diagnostic de vulnérabilité et, 
le cas échéant, pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité ;

« 4° La possibilité de prendre contact avec son assureur pour connaître les éventuelles incidences 
sur son contrat d'assurance. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à instaurer une obligation d'information des propriétaires par le maire 
lorsque leur bien immobilier se trouve nouvellement exposé à un risque naturel en raison de 
l'évolution de la cartographie des aléas climatiques.

L'amendement complète l'article L. 125-5 du code de l'environnement qui traite de l'information des 
acquéreurs et locataires de biens immobiliers (IAL). Cette modification logique étend le dispositif 
d'information aux propriétaires déjà installés lorsque la cartographie des risques évolue.

Actuellement, lors de l'acquisition d'un bien immobilier, le notaire informe l'acquéreur de la 
localisation du bien dans une zone à risque au moyen du formulaire État des Risques et Pollutions 
(ERP). Toutefois, cette information n'est délivrée qu'une seule fois, au moment de la transaction.

Or, la carte des aléas climatiques évolue constamment. Certains risques, comme le retrait-
gonflement des argiles, progressent avec le changement climatique. Des zones qui n'étaient pas 
considérées comme exposées peuvent ainsi devenir des zones à risque, sans que les propriétaires 
déjà installés en soient informés.

Cette méconnaissance de l'évolution du risque constitue un double obstacle à l'adaptation. Elle prive 
d'abord les propriétaires de la possibilité d'anticiper : sans information sur l'évolution de l'exposition 
de leur bien, ils ne peuvent ni réaliser les diagnostics appropriés, ni entreprendre les travaux de 
réduction de la vulnérabilité qui permettraient de prévenir les dommages futurs. Elle crée ensuite 
une inégalité de traitement : les nouveaux acquéreurs sont informés du risque alors que les 
propriétaires déjà installés restent dans l'ignorance de l'évolution de l'exposition de leur bien.

Le présent amendement corrige cette lacune en instaurant une obligation d'information active, 
déclenchée automatiquement lors de l'approbation, de la révision ou de la modification d'un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles.

Cette information comprend la nature des risques auxquels le bien est exposé, les prescriptions 
réglementaires applicables, les dispositifs d'aide publique disponibles pour réaliser un diagnostic de 
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vulnérabilité et, le cas échéant, des travaux d'adaptation, ainsi que la possibilité de se rapprocher de 
son assureur pour connaître les éventuelles conséquences sur le contrat d'assurance.

Cette obligation d'information s'inscrit pleinement dans la philosophie de la présente proposition de 
loi qui vise, comme le rappelle l'exposé des motifs, à « renforcer la solidarité nationale et territoriale 
» et à « responsabiliser les acteurs par la conditionnalité des garanties et des incitations ». Le 
paragraphe II du présent amendement prévoit la compensation financière de cette charge nouvelle 
pour les collectivités territoriales, conformément aux exigences constitutionnelles, par une 
majoration de la dotation globale de fonctionnement gagée sur les droits sur les tabacs.


